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HEGLE!1ENT CONJOINT - .• -----~.---.-.--. -'-

Rondo.nt oxecutoire In Deliberation No. 2 de 1978 de 
Vi',sl3enb16o Hepresentative des Nouvelles-Hebrides en 
do.te du 18 j.vril 1978, relntive a l'Organiso.tion et 
la mise on place d ' instancGs l"egionaleso 

LES COlHnSSi.IRES-RE,sIDENTS DE FRj,NCE ET DE S" j1"JESTE BRITI.NNIQUE 
j.UX NOUVELLES-HEBRIDES 

VU les articlos 2 (2) et 7 du Protocole }"ranco-Britannique de 1914 

- VU l'nrtic;Lc 28 (3) de l'imnexe il. 1 'Echange de Ldtres Gffectue il. 
Londres 10 15 Septombro 1977 ontre le Royaume-Uni de Grande-BrGtagne 
et d'Irlando du Nord et le Gouvernomont de In Republique Fro.n,o.iso ; 

jj. R R E TEN T 

[,RTICLE ..1.- gst renduG executoire la deliberntion ci-apr~s annex8e 
do 1 'l.ssomblee Representative des Nouvelles-Hebridos : 

i-l'TI CLE 2.-

pour compter 
Hebrideso 

D&libero.tion No. 2 de 1978 relative il. Itorganisation 
et la mise on place d l instances regionaleso 

1,0 present Rl§glement Conjoint sera enregistre, publi& et 
conmuniqu& pnrtout ou besoin sera et entrero. en viguour 
do sa publication au Journal Officiel des Nouvolles-

Port-Vila, le 18 Juillet 1978 

La Commis,sairo-Residcnt 
do So. Hajostc Dritcmniquo 
aux Nouvollos-H6bridos, 

Le Commissairc-Residcnt 
do France 

aux Nouvelles-Hebrides, 

,T .S. CHi.l"IPION B. PO'rTIER. 



ASSEMBLElLREPRESENTA'PIVE 
DES 

NOUV'ELLES-HEBRIDES 

AR-2/D/78-2 
18 Avril 1978 
Original : Fran9a~s 

DELIBERATION No. 2 de 1978 

relative a l'organisation et la mise en 
place d'instances regionales 

L 1 ASSEMJ3LEE REPRESENT;,TIVE DES NOUVELLES-HEBRIDES 

vu L'annexe a l'Echange de lettres du 15 Septembre 1977, portant 
creation de l'Assemblee Representative des Nouvelles-Hebrides; 

Apr~s en avoir delibere en ses seances des 17 et 18 Avril 1978; 

A ADOPTE 

TITRE I - FORM1I.TION D'ASSEMJ3LEES REGIONALES 

ARTICLE 1.- 11 peut &tre cree, par arr&te prisen Conseil des 
Ministres, des Assemblees Regionales. 

La competence territoriale ainsi que la composition 
de ces Assemblees sont fixees par le meme nrr&te •. 

ARTICLE 2.- Pour l'election des membres de l'Assemblee Regionnle, 
la region est decoupee en sections electorales. 

Chaque section electorale elit un representant au 
scrutin unincminal majoritaire a un tour. 

En cas d1egalite de voix entre deux ou plusieurs 
candidats, le plus &ge est declare elu. 

ARTICLE 3.- Les oonditions d'insoription electorale, de candidature 
et d'eligibilite ainsi que le calendrier electoral et 

le contentieux sont ceux prevus au Titre I de l'annexe a l'echange de 
lettres du 15 Septembre 1977 entre la France et la Grande Bretagne et 
par les textes subsequents. Toutefois ne sont electeurs que les 
personnes residant dans la region depuis plus de six mois et ne sont 
eligibles que les personnes resid:mt dans la region depuis plus de 
cinq ansa 

Ces conditions d'inscription electorale resteront 
transitoires jusqu' nux nouvelles propositions de la Commission Ad 
Hoc sur la Reforme Electorale. 
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ARTICLE 4.- LIAssemblee Regienale est eluG peur 5 ans. Au terme 
de cette pericde el1e est integr~lement ~enduvelee. 

Lee Consei11ers sant~eeligibles. 

ARTICLE 5.- En cas de v~cance p~r dGc~s, empechement eu demissinn 
d'un conseiller, ~l sera precede ~ son renplabement 

d~ns un dela! de trois meis ~ cempter de l~ declar~tion de vacance 
et selen l~ procedure indiquee ~ llarticle 2 ci-dessus. 11 ne ser~ 
procede ~ ~ubune eleotion p~rtielle dans la periode de 6 mois 
precedant le renouvellement integral de llAssemblee s~uf si le tiers 
des si~ges est decl~re v~cant. 

ARTICLE 6.~ Un Conseiller peut etre deDis de ses fonctions par 
t1.r:r.1ie, p:Hson' Cons,t.n elss ~linililtrsssur 'prnp<)sitirm du 

President de llAssemblee Regionale si, sans motif valable; il n'~ pas 
assiste ~ deux sessions successives de llAssemblee. 

TITRE II - FONCTIONNEI"lENT DE L'ASSEMBLEE REGIONALE 

ARTICLE 7.- L'Assemblee Regionale tient deux sessirms ordinaires par 
,an.' La date d' ouverture et la duree des sessinns sont 

f1x'§es p~r decision du President de 1'1l.sser)blGe Reginnale; L'Assemb1ee, 
se reunit en session extraordin~ire soit ~ la demande de son Presidenti 
seit a l~ demande du Premier Ministre. 

Les sessions extraordinaires sont ouvertes et cleses p~r 
decision du President de llAssemblee Regionale; cette decision fixe 
l'erdre du jOur. 

La duree de chaque session extraordinaire ne peut 
exceder sept jeurs. 

ARTICLE 8.- LIAssemblee Regienale elit en sen sein un President et 
un Vice-President. L'electien ~ lieu des la premiere 

reunion de la premiere session de l'Assemblee fixee par arrete pris 
en Conseil des Ministres. 

ARTICLE 9.- Pour l'81ection du President de l'Assenblee Regionale, 
le doyen dl~ge, assiste des deux plus jeunes cnnseillers, 

preside la seance. 

ARTICLE 10.- Le President et le Vice-PresiJent sent slus au scrutin 
secret a la majorite des voix des membres composant 

l'ilssenblee Regionale. Si une telle L1ajorite n1est pas obtenue au 
premier tour, un second tour est organise le lendeoain du jour fixe pour 
le premier vote et la najorite alors requise est la majorite siople des 
suf'f'raG'esexprine8. En cas d'egalitEi de voix entre plusieurs candidats, 
il sera procede a autant de tours que cela sera necessaire pour slire un 
candidat. 
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Est nulle de plein droit toute deliberation de 
l'Lssemblee Regionale: 

a) portant sur un objet etranger ~ ses attributLms; 

b) ou prise en violati'm des clisposi tions du 
Protocole franco-britnnnique de 1914 ou des 
r~glements et textes conjoints pris pour en 
assurer I'execution. 

ARTICLE 16.- L'AsselOlblee llegirmale vote annuellement le budget de la 
Region et les taxes locnles destinees ~ alimenter le 

budget ainsi que le progralOlme d'equipement de la Region dont il 
determine le oode d'execution. 

ARTICLE 17.- lIi'..sseoblee Il.egionale peut fOrEler une COOois9ion 
Peruanente et lui deleguer certains pouvoirs. 

Elle peut egalement creer (les Couuissions Specialisees. 

ARTICLE 18.- Le Budget de l'l,sseLlblee se clivise en section ordinairo 
et section extraorc'inaire, tant en recettes qu' en 

depenses. 

Les recettes et les de~enses qui, par leur nature, ne 
paraissent pas susceptibles de se reproduire tous les ans, sont 
portees ~ In seo.tion extraordinaire. 

AllTICI,E 19.- Les recettes de la section ordinaire se conposent 

1) du revenu de tous les biens du dOl~aine public de la 
Region, qui seront definis et etablis par le Conseil 
de GouvernOllont et l'l.ss8nblee Il.epresentntive; 

2) du produit des taxes votees par l'Assemblee 
Ragionale; 

3) des verseDents du Budget Territorial; 

4) des produits des services de la Region. 

AIl.TICLE 20.- Les recettes de la section extraorC!.inaire se cooposent;: 

1 ) des verseClents de la section ordinaire, 

2) des vers el~en ts du Budget Territorial; 

3) des subventions clu Plan Conjoint de Developpeoent, 
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4) des subventions, dons et legs d'organisoes 
publios ou prives; 

5) du produit des e~prunts; 

6) de toutes autres recettes accidentelles ou 
temporaires dont la perception est reguliere~ent 
autorisee. 

ARTICLE 21.- Sont obligatoires pour l';,ssemblee Regionale: 

1) les depenses de fonctionnenent propres a 
l' Assec,tlee llegionale; 

2) le paiement des dettes exigibles. 

ARTICLE 22.- 1'Asseoblee Representative peut deleguer certaines de 
ses attributions ~ ll,~sse~bloe· Regionale pour les 

oatieres qu'elle estioerait devoir confier a llAssemblee. 

ARTICLE 23.- Pour exercer les attributions definies a l'article 
precedent, l'Assemblee Regionale pourra creer les 

servilltes publics regionaux qu' elle estinera necessaires. 

Le statut des agents lle la region est deteroine. par 
arrete pris en Conseil des r.linistres sur proposition du r.linistre 
eles Affair(es Intorieures. 

"RTICLE 24.-

GouverneElen t 

;,RTICLE 25.-

L'Assenblee Regionale gere le donaine public de la 
llegion, qui Sera defini et etabli par le Conseil de 

et l'Assemblee Representative. 

1'Asseob18e Regionale a la personnalite norale. Elle 
peut ester en justice, tant en denandant qu'en defene.ant. 

TITRE IV - LE PRESIDENT DE L'ASSEr.lBLEE REG10NALE 

AIlT1CLE 26.- Le PresiClent est charge de l'execution des deliberations 
de l'Lsseublee llegionale. 11 prepare le budget, le 

soumet a l'Assenblee et l'execute sous le oontr61e de l'Assenblee 
apres approbation prevue a l'article 16 ci-dessus. 

L,llT1CLE 27.-

AllT1CLE 28.-

Le Presillent dispose du personnel dont le recrutement 
est prevu a llarticle 23 ci-dessus. 

Le President peut, en cas d'absence, deleguer tout ou 
partie de ses pouvoirs au Vice-President. 




